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RÉSUMÉ

Afin de permettre un accueil de la petite enfance efficient et de qualité, qui doit rester une priorité en
Fédération Wallonie-Bruxelles, la présente résolution vise à mettre en place des guichets locaux de l’accueil
de la petite enfance. Ceux-ci permettraient aux parents d’obtenir plus facilement toute l’information utile
sur l’offre d’accueil, qui reste par ailleurs insuffisante mais aussi fortement disparate et dont les modalités
administratives relèvent de procédures différentes en fonction des milieux d’accueil.
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DÉVELOPPEMENTS

L’accueil de la petite enfance est aujourd’hui,
de plus en plus, au cœur des préoccupations socié-
tales tant il est crucial. En effet, un accueil de qua-
lité remplit plusieurs fonctions. Tout d’abord une
fonction éducative : conjointement avec l’éduca-
tion prodiguée par les parents, des structures d’ac-
cueil de qualité permettent une prise en charge har-
monieuse et rassurante des jeunes enfants tout en
stimulant leur développement. Véritables lieux de
socialisation, ces structures inculquent aux enfants
le respect des autres et l’art du vivre ensemble.
Cet accueil remplit également une fonction so-
ciale en luttant contre l’exclusion de catégories so-
cialement défavorisées et en veillant à leur intégra-
tion. La cohésion sociale est ainsi renforcée en fa-
vorisant l’hétérogénéité des publics dans un même
lieu. Enfin, une fonction économique car il permet
aux parents de concilier vie familiale et profession-
nelle, que ce soit en permettant aux parents de tra-
vailler ou de rechercher un emploi. L’accueil des
tout petits, dans des structures adaptées, a donc
des effets positifs sur leur développement intellec-
tuel, social et émotionnel, et ces effets perdurent
tout au long de leur vie.

Consacré à l’article 18 de la Convention In-
ternationale des Droits de l’Enfant, l’accueil de la
petite enfance apparaît comme un impératif en ce
sens que « les Etats parties prennent toutes les me-
sures appropriées pour assurer aux enfants dont
les parents travaillent le droit de bénéficier des ser-
vices et établissements de garde d’enfants pour les-
quels ils remplissent les conditions requises ».

Du côté flamand, un récent décret oblige les
pouvoirs locaux à mettre en place une Concerta-
tion locale sur l’accueil de la petite enfance (’Lo-
kaal Overleg Kinderopvang’). Cette concertation
réunit tous les acteurs concernés par l’accueil des
enfants en bas âge (parents, milieux d’accueil,
écoles, secteur de la jeunesse, administration lo-
cale et autres parties prenantes) et donne son avis
sur la politique et sur le développement de l’ac-
cueil de la petite enfance dans la commune. En
outre, chaque commune doit désormais organiser
un guichet local sur l’accueil de la petite enfance
où les parents peuvent trouver toutes les infor-
mations nécessaires : l’offre des différents milieux
d’accueil, le prix, la qualité, la demande d’un tarif
lié au revenu, la mise en place d’un plan d’accueil,
. . .

Pareillement, en Communauté germano-
phone, une commission consultative pour l’accueil
d’enfants doit être établie dans chaque commune :
elle remet des avis au ministre compétent, sur les
besoins à court et moyen terme quant à l’accueil

d’enfants dans une commune ; elle formule des re-
commandations en vue d’améliorer l’offre, en te-
nant compte des données locales. Au sein de cette
commission, siègent des représentants du collège
communal, du CPAS, des écoles implantées sur
le territoire communal et des comités de parents
d’élèves de ces écoles. Un représentant du ministre
compétent et du département de la famille, des
services d’accueil de l’enfant et du centre pour le
développement sain des enfants et des jeunes y
participent avec voix consultative.

En Belgique, les communes sont donc des ac-
teurs de premier plan en ce qui concerne l’accueil
de la petite enfance. En Wallonie et à Bruxelles, de
nombreuses communes se sont dotées d’un éche-
vin pour l’accueil de la petite enfance(1), preuve
que la thématique est au cœur des dossiers de
politique communale. Cependant, il n’existe pas
actuellement de service dédié exclusivement aux
jeunes parents qui souhaitent placer leur enfant
dans un milieu d’accueil et recevoir toutes les in-
formations nécessaires à cet effet.

Pour les auteurs de la présente résolution, un
accueil de la petite enfance efficient et de qualité
doit rester une priorité en Fédération Wallonie-
Bruxelles. A l’heure actuelle, l’offre est non seule-
ment insuffisante mais aussi fortement disparate
et les modalités administratives relèvent de procé-
dures différentes en fonction du milieu d’accueil.
Les parents ne connaissent pas toujours toutes les
possibilités d’accueil qui existent et inversement,
les milieux d’accueil voient leurs missions s’alour-
dir au vu de toute la paperasserie à remplir.

(1) Sur base de l’évaluation effectuée par l’Observatoire de l’Enfance, de la Jeunesse et de l’Aide à la Jeunesse (2012).
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— Considérant l’importance d’un accueil de la pe-
tite enfance de qualité et la prise en charge des
enfants en bas âge tant pour permettre aux pa-
rents de concilier vie privée et professionnelle
que pour le développement social et cognitif
des enfants ;

— Considérant la nécessité de réguler l’offre et
la demande de places pour une meilleure in-
formation des familles à propos des modes de
garde et des différentes structures d’accueil des
enfants ;

— Considérant le manque d’accès à l’information
relative aux différents types de milieux d’ac-
cueil, tant publics que privés, et leurs modalités
d’inscription et démarches administratives ;

— Considérant l’utilité de renforcer la coordina-
tion de la politique globale de l’accueil de l’en-
fant tant au niveau local qu’au niveau de la Fé-
dération Wallonie Bruxelles entre les secteurs
publics et privés ;

— Considérant les bonnes pratiques institution-
nelles des Communautés flamande et germano-
phone en la matière.

Le Parlement de la Fédération Wallonie-
Bruxelles demande au Gouvernement :

1o De mettre en place un service unique par com-
mune offrant aux parents toute l’information
nécessaire sur les milieux d’accueil disponibles
dans le secteur public et le secteur privé, contri-
buant à une politique transparente et plus co-
hérente de l’accueil de la petite enfance ;

2o De mettre à disposition des communes, une
aide logistique pour mener à bien cette cen-
tralisation de l’information relative aux mi-
lieux d’accueil et dans la mesure du possible
aux places disponibles, au travers notamment
d’un canevas informatisé réalisé par l’adminis-
tration de la Fédération Wallonie-Bruxelles ;

3o D’étudier la possibilité de mettre en place, de
façon systématique, une commission consulta-
tive pour l’accueil d’enfants dans chaque com-
mune de la Fédération Wallonie-Bruxelles à
l’instar de ce qu’il se fait en Communauté ger-
manophone.
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